
 

                                                                       FLASH 
 

Fraktion der Europäischen Volkspartei (Christdemokraten) und europäischer Demokraten im Europäischen Parlament 
Group of the European People's Party (Christian Democrats) and European Democrats in the European Parliament 
Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-Chrétiens) et Démocrates Européens au Parlement européen 
 
Pressedienst - Press Office - Service de Presse 

Rue Wiertz 60 - B-1047 Brruxelles 
Internet address: http://www.epp-ed.org 

 
09/02/2005: Immigration: "Europe et cacophonie"  - Patrick Gaubert, Député européen 
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L'Eurodéputé Patrick Gaubert, Vice-Président de la Commission des Libertés civiles, de la 
Justice et des Affaires intérieures du Parlement européen, en charge d'un rapport d'initiative sur 
les questions relatives à l'immigration et à l'intégration, a  déclaré : "la décision espagnole de 
régularisation massive ne fait que donner un certain éclairage à une question qui rassemble et 
divise à la fois tous les Etats membres de l'Union." 
 
En effet, cette question récurrente depuis plusieurs décennies ne peut s'accommoder 
d'ajustements ponctuels de tel ou tel Etat membre sans implication des autres pays de l'Union 
européenne. D'où la nécessité d'appréhender cette problématique de manière concertée, 
globale et cohérente entre Etats membres, mais également avec les pays tiers, partie prenante 
de ces flux migratoires. 
 
Une politique d'immigration au niveau européen doit notamment se baser sur l'amélioration des 
contrôles aux frontières extérieures, une lutte sans faille contre l'immigration clandestine et les 
filières mafieuses de trafic d'êtres humains, l'augmentation sensible des moyens de contrôle du 
travail au noir par le renforcement des sanctions applicables et enfin, sur des partenariats avec 
les pays d'origine, accompagnés d'une vraie politique de co-développement ou de 
développement partagé avec ces pays sources d'émigration ou de transit. 
 
Concernant l'immigration légale et illégale, Patrick Gaubert fera des propositions sur ces sujets, 
ainsi que d'autres, lors de la présentation de son rapport, début mars prochain, devant le 
Parlement européen. 
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